
  

 

 

Publication 2023 de l’Index d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : 

 

Pour parvenir à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, la Loi pour la Liberté de 
choisir son avenir professionnel du 5 septembre 2018 soumet les entreprises à une obligation de ré-
sultat en créant l’Index de l’égalité professionnelle Femmes-Hommes pour mesurer où en sont les en-
treprises sur le plan de l’égalité professionnelle en agrégeant plusieurs indicateurs. 

 
 
L’Index de l’égalité professionnelle Femmes-Hommes est noté sur 100 
points 

1. l’écart de rémunération femmes-hommes, sur 40 points ; 
2. l’écart de répartition des augmentations individuelles, sur 35 

points ; 
3. le nombre de salariées augmentées à leur retour de congé de 

maternité, 15 sur points ; 
4. le nombre de personnes du sexe sous-représenté parmi les 10 

plus hautes rémunérations, sur 10 points. 
 

 

Au titre de 2022, la société Aciéries et Laminoirs de Rives a déclaré un index global non calculable, 

décliné par indicateurs comme suit : 

• Indicateur 1 : écart de rémunérations : non calculable (l’ensemble des groupes valables 
(au moins 3 femmes et 3 hommes) représentent moins de 40 % des effectifs) 

 

• Indicateur 2 : écart de taux d'augmentations individuelles : 35/35 
 

• Indicateur 3 : retour de congés maternité : non calculable 
 

• Indicateur 4 : hautes rémunérations : 0 
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037367660/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037367660/
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelement/indexegapro
https://index-egapro.travail.gouv.fr/consulter-index

